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La propriété malmenée ?

 Bien que consacrée par les textes nationaux et internationaux situés au sommet de la hiérarchie des 
normes, la propriété serait-elle malmenée ? 

Il est en effet devenu un lieu commun que de déplorer la diminution des prérogatives du 
propriétaire dans des domaines aussi divers et variés que la propriété fiduciaire, la propriété 
intellectuelle, la copropriété, et le droit public (expropriation, urbanisme…). Surtout, la propriété 
immobilière, qui est la plus connue, a toujours attiré l’action législative, alors que la propriété 
incorporelle reste encore mal connue et difficilement assimilable à une véritable propriété au sens classique. 

Enfin, nul n’est aujourd’hui véritablement choqué de ce que l’Etat réglemente l’usage des biens à la condition 
que cela se fasse dans l’intérêt général et que cette atteinte soit proportionnée au but recherché. Mais cette 
légitimité est-elle encore de mise lorsqu’il porte atteinte à certains aspects du droit de la propriété au nom de la 
protection de certains intérêts privés et de la volonté de lutter contre une utilisation trop égoïste du concept ?

Face à ce constat, il est tentant de se demander si la propriété a un jour véritablement été bien menée ?

 Pourtant par nature, ce droit, qualifié tour à tour par la Déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen,  de naturel et imprescriptible, d’inviolable et sacré, ne devrait souffrir d’aucune de ces atteintes…

 Dès lors comment légitimer ce phénomène ? Faut-il d’ailleurs s’en réjouir ?  

 L’objet de ce colloque est de répondre à ces interrogations en essayant de pénétrer les différentes 
branches du droit où la propriété semble malmenée… à tort ou à raison, pour le meilleur ou pour le pire… 


